
fante-unîème année. — N" 69. un numéro : dix centimes.

POLITIQUE, LITTÉRATURE, SCIENCES, INDUSTRIE

!»«"•,:
'""i»; . . . .

Ttols mo" •

m an. - • I
pix mois • i
1 roi» ni""!

30 Jr.
16
8

35 fr.
18
10

on « 'abonne t

Au bureau du Journal
OH en enyoyml uo mandat

;sur la poste,
'et chez lous les libraires.

-•to (.
so

IBSERTIOfiS.

Annonce», la llgii?. i .
Réclame». — . . .
t''«il« divers , — . . .

EiSEHVKS SONT FAIÏSâ
Du droit do refuspr lu publlcatldri

dos insortions reçues et même payéoc.
luuf restitution dan» ce dernier cas ;
Kt du droit de modifier 1« rédaction

des annonces.
Les articles comtHuriIquéd

doivent être reniis au baresa
du journal la veille de la repro-duction,

avant midi.
Les manuscilis déposât ne

•ont pas rendus.

I/jli^nncment continue justju'à réeeptlon d'iin avla e«»-
ifjlre. —L'abonui'îï-*"' doit Otre |s*yfi d'a'yenc«,

Om sj'mBJWifflB»® I
A PARIS,

L ' A G E N C E H A V A S ,
8, place de la Bourse,

, SAllMUR

2 1. M a r ' s 1

LE SERMENT EN JUSTICE.

Les incidents qui viennent de se produire
à la cour d'assises de Paris nous amènent
à parler encore une fois du serment judi-ciaire.

, . .
Il y a en ce moment-ci une petite insur-rection

de messieurs les jurés, au nom de la
libre-pensée. Quelques-uns ne veulent pas
prêter le serment prescrit par la loi, parce
que le nom de Dieu est inscrit dans la for-
iBulede ce serment. Ils font valoir solen-nellement

leur absence de convictions reli-gieuses,
leur liberté de eonscience ; et ils

prolesleni contre la formule légale.
Le fait s'est produit pour la première fois

en province; maintenant il se renouvelle
chaque jour : vendredi, deux jurés à la cour
d'assises de la Seine ont refusé de prêter ser-ment;

samedi encore, pareil scandale s'est
renouvelé. Si celte grève (ie jurés s'étendait,
il n'y aurait plus de justice possible, d'au-tant

que les parquets et la magistrature se
sont montrés d'une faiblesse déplorable en
face de celle révolte.

Ce sont les avocats, — ils faut bien leur
rendre celte justice, — qui ont trouvé le
meilleur moyen de inettre un terme à cette
contagion libre-penseuse.

Les défenseurs des accusés devant la cour
d'assises de la Seine sont venus dire à mes-sieurs

les jurés: « Vous refusez le serment,
c'est voire droit ; vous ne croyez pas en
Dieu, c'est votre affaire et non la nôtre; — ,
mais vous nuisez à nos clients par votre pro-pre

fait, puisque vous prolongez leur déten-tion
préventive en obligeant la cour à ren-voyer
les débats à une autr:e session ; —par

conséquent, nous vous demandons des dom-
oages-intérêls. »
Et ils ont déposé des conclusions dans ce

sens, réclamant 500 fr. de dommages- inté-rêts;

et la cour a alloué 300 fr., que paie-ront
les jurés récalcitrants.

Au premier abord, l'afiTaire est drôle ; elle
fera rire le public aux dépens des jurés qui
payent les frais de leur petite manifestation
athée ; — mais elle mérite d'être examinée à
un point de vue sérieux.

Les accusés qui vont rester quelques mois
de plus en prison, parce qu'il plait à un ou
deux jurés de ne pas prêter serment, ont
évidemment le droit de réclamer des dom-mages-

intérêts. La légitimité de leur de-mande
est incontestable ; elle est fondée sur

cet axiome de droit général que tout homme,
qui porte préjudice à un autre est tenu de
réparer ce préjudice.

Les avocats ont donc fait leur devoir en
prenant des conclusions à cette fin, et les
magistrats en allouant des dommages- inté-rêts.

Seulement, pour faire la part de cha-cun,
nous trouvons les défenseurs bien mo-destes
dans leurs demandes, et MM. les

magistrats bien économes dans leurs arrêts.
Que ces messieurs entrevoient plusieurs

milliers de francs de dommages-intérêts à
payer, et on n'entendra plus parler de pro-testation,

au nom de la liberté de conscience
et des convictions libre-penseuses. Ces fer-mes

croyances ne tiendront jamais devant
une carte un peu lourde à acquitter.

Que le citoyen Paul Bert soit demain ap-pelé
à siéger au jury, il est clair qu'il vou-dra
faire une petite parade d'athéisme et

qu'il refusera le serment ; mais alors que
l'accusé, par la voix de son défenseur, de-mande

20,000 fr. de dommages-intérêts
par mois de prison de plus qui lui seront
imposés, et que la cour les acccorde, —
nous offrons de parier que le citoyen Paul
Bert jurera tout ce qu'on voudra pour éviter
de payer I
Il aimera mieux invoquer le Christ, au-quel

11 ne croit pas, que de perdre son ar-gent
auquel il croit beaucoup.

Comme nous le disions tout à l'heure,
dans ce refus de serment, dans ces insur-rections

grotesques au nom de la liberté de
conscience, il n'y a qu'une parade vani-teuse.

Pour employer un mot vulgaire, ces
gens-là sont des poseurs qui cherchent une
popularité malsaine, et veulent attirer quel-que

bruit autour de leur nom trop obscur.
Puisque ces messieurs désirent une illus-tration

et se la donnent aux dépens des ac-cusés,
il est juste qu'ils en fassent les frais.

Chacun doit payer ses galons.

(Chronique générale.

La minorité du Sénat défend avec une
admirable ténacité le terrain de la liberté
des consciences et des droits des pères de
famille ; elle lutte avec ud courage auquel
nous n'étions pas habitués et dont nous lui
savons gré. Malheureusement elle se heurte
contre une majorité considérable, esclave du
gouvernement et décidée à n'écouter ni la
voix de la justice ni celle de la raison.
Bien que le résultat de la discussion ne

soit pas douteux, la droite aura fait son de-voir,
elle pourra décliner hautement toute

responsabilité dans la confection de cette loi
odieuse. N'ayant pu empêcher le vote du dé-testable

principe de la laïcité et de l'obliga-tion,
elle a essayé d'en atténuer les effets

immoraux. MM, de Gavardie, de Saisy, de
Carné et Baragnon ont tenté en vain de
faire modifier les articles relatifs à la com-position

de la commission scolaire et aux
excuses légitimes que les parents pourront
faire valoir pour conserver leurs enfants au-près

d'eux. Leurs efforts sont restés sans ré-sultat.

L'honorable M, Baragnon demandait que
les parents fussent exemptés de toute peine
quand l'enseignement donné à l'école pu-blique

serait contraire à la reUgion qu'ils
professent. Cette proposition, si raisonnable
à tous les points de vue, était une tentative
dernière en faveur de la liberté des pères de
famille. Mais M. Baragnon n'a pas été plus
heureux que ses collègues de la drpite, et son
énergique revendication s'est brisée, comme
toutes les autres, contre l'entêtement révolu-tionnaire

et matérialiste.

* *

Feuilleton de l'Écho Saumurols.
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Par G. deLA LANDELLE,

XLII
L'BHFJkHT PRODIGCE.

Sans préjudice de la physiogoomoaie et de la
Ptrénologie, mais renseignements ininulieusement
pris auprès de ses maîtres qui n'avaient plus besoin
ûeses services. Finette rentrait par la bonne porte
ûans un appartement d'où elle était sortie confuse,
échevelée, poussant les hauts cris, sous l'impulsion
^'«ne botte vengeresse.
Elle ne savait guère encore que garder, tant bien

l' f̂i mal, des enfants, en tricotant sous les mar-
ïonniers des Tuileries et en y écoulant les galants
propos de M. Jean-Baptiste Verrot, dit Fiterlin.
^'•e allait, mainlenafit, faire son apprentissage de
«srvante sous M - Vaurant et ses deux filles.
ï'orler le panier aux provisions, vider les ordu-

'«s, cirer Us souliers et les bottines de sis person-nes,
aider à {aire leurs lits, leur cuisine et le service

^ e table, ouvrir et fermer la porte, les persiennes,
*s volets ; la besogne ne lui manquerait pas.

Vous êtes encore sage et honnête, lui ayait

dit le docteur, mais vous alliez devenir une franche
coquine. Vous ne savez rien, ce qui s'appelle rien;
— On nem'a rien apprit, murmura la jeune fille.
— Je vais vous placer dans la meilleure des

conditions pour apprendre votre métier, Sayez
donc attentive, obéissante, laborieuse, et surtout
plus de relations avec Pierre, Matharine, Céleste,
Joséphine et compagnie !
— Fiferlin me l'a déjà bien recommandé.
— Très-bien ! Suivez mes instructions à la

lettre; je ne vous abandonnerai pas plus que lui.
Finette, reconnaissante, jura ses. grands dieux

de mériter la protection du docteur, qui devait
placer Jean-Baptiste comme aide-inflrmier dans
une maison de santé des plus strictement tenues.
— Voilà comment on ramène dans la bonne

voiel La charité parle travail! Je ne sors point
de là !
Jean-Baptiste Verrot avait déjà plusieurs bonnes

notes. Dans l'administration où Honoré s'était
donné la peine de lui faire faire les courses, il
venait de se signaler par la restitution d'un porte-feuille

égaré. Petit mérite que de n'être pas voleur;
eh ! eh ! quelques semaines auparavant, que serait-
il advenu du portefeuille ? C'est ce qu'il vaut mieux
ne pas examiner de trop près.
Bref, le soir même de l'arrivée de M— Vaurant,

Fiferlin alla coucher dans la sévère maison du
docteur aliéniste Zeb, confrère en Phrenologie et

en philanthropie du serviable docteur Delcambre.
Tout heureux d'obéir à sa soi-disant tante, Ma-nuel

pénétrait dans son appartement qu'elle allait
occuper.
Déjà, cet intérieur de gargon avait changé d'as-pect.

Sorties de leur pensionnat à deux heures de
l'après-midi, NoSlie et Hortenso avaient rangé le
logis en parfaites ménagères. Elles ne supportaient
point la pensée que leur frère aîné ne logeât point
sous le toit maternel. Deux lits furent dressés dans
la même chambre pour Louis et pour lui; seule-ment,

il fut décidé que le salon se transformerait
en salle d'études. Ou y plaça deux bureaux et deux
étagères-bibliothèques.
Achat et installation des meubles, remue-ménage j

général n'avaient pas empêché les deux soeurs, ;
fort médiocrement secondées par la novice Finette, j
de préparer un petit souper pour leur mère qu'elles •
voulaient fêter de leur mieux ; mais la fête n'eût
pas été complète si l'ami d'Honoré n'y avait pris
part.

Oh ! c'était une conspiration ! Son couvert se.
trouva mis à la droite de M— Vaurant dont le fils
aîné occupa la gauche. Louis faisait vis-à-vis à sa
mère ; et Finette n'étant encore bonne qu'à regar-der

faire, Noôlie etHortense servaient tour à tour,
quittant leurs places, les reprenant avec une gaieté
cordiale.

La proposition de M. Lefebvre tendant à
l'abrogation des lois qui confèrent aux fa-briques

des églises et aux consistoires le pri-vilège
des pompes funèbres a été samedi à

la Chambre l'objet d'une prise en considéra-tion,
malgré les éloquentes protestations de

M«' l'évêque d'Angers.
Dépouillées de leurs biens en 4789, les

fabriques se virent accordée plus tard, à titre
d'indemnité, le monopole des fournitures
pour les enterrements, et c'est sur les res-sources

provenant de ce monopole que la
plupart des fabriques pourvoient aux traite-ments

des vicaires.
M. Lefebvre propose de transporter ce pri-vilège

de la fabrique à la commune. Or, l'a-doption
de cette proposition aurait pour ré-sultat

d'obliger les familles à payer deux
administrations différentes : les fabriques
pour le service intérieur de l'Eglise, les com-munes

pour le service extérieur.
En outre, comme l'a fait justement ob-server

M«' Freppel, les municipalités répu-blicaines
pourraient infliger aux cadavres

catholiques l'outrage d'emblèmes anti-reli-gieux
et faire servir nos morts à des mani-festations

révolutionnaires.
Ces graves considérations n'ont produit

aucune impression sur l'esprit de la Cham-bre.

M. Achard a profité de l'occasion pour
dénoncer la rapacité du clergé; quatre cents
Aristides, qui, non contents de s'octroyer des
voyages gratuits, réclament une augmenta-tion

d'appointements de 3,000fr., ont ap-plaudi
à outrance ; le garde des sceaux a ap-puyé
les conclusions de M.Achard, et la

prise en considération a été votée.
M«' l'évêque d'Angers ayant manifesté la

crainte de voir le triangle maçonnique figu-rer
sur les draps mortuaires: «Cela vaut'

mieux que la croix 1 » s'est écrié le citoyenj
Jules Roche.

La pensée, qui a inspiré la propositioa
Lefebvre et dicté le vote de la Chambre, esV
tout entière dans cette exclamation sacri-
Jte....,, ........ •

Ce souper de famille inaugura pour Manuel une
série de jours vraiment heureux.
— Mes entants, dit M»* Vaurant peu après s'être

assise, je me prive du plaisir de vous parler le
patois de notre pays pour me mettre en état, puis-que

me voici Parisienne, defigurersans trop dd
ridicule dans le salon de ta comtesse du Hêtre, Je"
suis à l'école.

— Ma mère! dit Honoré, puisque vous y tenez
absolument, nous vous reprendrons. '
— Bien gentiment, fit Hortense, qui ne put s'etn-

pêcher de donner eu passant un bon baiser à sa
tendre naurrice.
Noëlle courut à la cuisine pour avoir l'occasion,

à son retour, d'imiter sa jeune soeur.
Finette, ébahie, les voyait aller, passer, servir,

s'asseoir, et, comme de petites fées, tout faire sans
avoir l'air d'y toucher.
- Moi, dit Noëlle, chaque fois que vous fi-rez'

une faute, je la corrigerai comme çà !
Et ses deux lèvres roses, souriant d'amour filul,

s'imprimèrent aus joues de sa seconde mère.
_ Et vous aussi, mon neveu, dit W^^ Vaurant,

j'entends que vous ma repreniez tout comme inns
entants.

- Je n'oserai, je vous jure ! fil Maûuel.
- Oh ! oh ! c'est votre punition ! Savez-vous

bien que vous m'avez forcée d'apprendre ce qu'é-taient
Tantale et son supjplice.



Le conseil des ministres s'est réuni di-manche
soir aui affaires étrangères et a

arrêté définitivement le projet de loi sur le
recrutement de l'armée. Ce projet consacre
le service de trois ans avec une disponibi-lité

supplémentaire de deux ans ; les hom-mes
libérés du service actif ne pourront

être appelés qu'en cas de guerre. Il y aura
deux portions du contingent, à raison de
l'impossibilité, au point de vue budgétaire,
de maintenir durant trois ans sous les dra-peaux

la totalité de l'effectif annuel. La
première portion sera assujettie à trois ans
pleins de service et la seconde à un an seu-lement.

Le partage entre les deux portions
sera fait par tirage au sort.

• *

Le Siècle — on peut le croire en pareille
matière— le Siècle publie un article cu-rieux

sur l'administration de M. Paul Bert,
pendant son court passage au ministère de
l'instruction pubUque.
Il en résulte que, contrairement aux usa-ges,
M. Paul Bert a distribué des gratifica-tions
de 1,000 fr.à des employés dont le

traitement était supérieur à 4,000 fr. ,
Il a même donné cette gratification de

4,000 fr. à un employé qui «avait reçu,
un mois auparavant, une augmentation de
traitement de 6,400 fr. et obtenu, pour
deux de ses soeurs, une double dot de
6,000 francs ».
Enfin, il a encore donné la même gratifi-cation

« à un employé qui a reçu , dans
l'année, trois cadeaux d'une valeur de
48,400 fr. ! »
Il allait bien le citoyen Paul Bert, et il

menait rudement nos finances ! Et la Cham-bre,
quia la mission de tout contrôler, n'a

rien dil et ne dira rien I

* *

Pendant que les Soeurs sont chassées de
France, ou peu s'en faut, le Piccolo, journal
libéral de Naples, rapporte en ces termes les
services rendus h la ville de Naples par
douze vaillantes Françaises :

« II y a trois ou quatre ans qu'elles sont
arrivées à INaples, ces « Petites Soeurs des
Pauvres » ; elles étaient douze, comme les
apôtres ; elles louèrent une maison au Corso
Victor-Emmanuel, elles s'y établirent, non
pas seules , mais avec quarante pauvres
vieux qu'elles trouvèrent bien vile. Elles
louèrent, comptant sur les bienfaits de la
charité, et ne doutant pas d'elle, puisqu'elles
la sentent si ardente dans leurs coeurs. Elles
n'avaient pas un centime : leur règle leur in-terdit

d'accepter aucun revenu fixe, assuré,
régulier; elle leur impose de mendier mor-ceau

par morceau, au jour le jour.
» Peu après, elles construisirent un édi-fice;

l'ingénieur Tarantini prêta gratuite-ment
son concours ; la marquise Rende leur

donna le terrain ; la construction n'est pas
encore tout à fait payée, mais cela viendra.
Quatre-vingts vieillards y logent avec elles.
Quand le travail sera terminé, cent vingt au-tres

trouveront asile. Si vous souffrez de
quelque amère désillusion, allez voir les
« Petites Soeurs ».

» Je ne vous ai pas volé votre sou, si, h la
place d'honneur du journal, au lieu de
vous parler d'un intrigant ou d'une coureuse
à la mode, je vous ai entretenu do pauvres
femmes modestes, qui, sans désir et sans
ambition, tondent la main pour recevoir un
vieux soulier, une chaise cassée, une poi-gnée

de sel, un fruit, quelque chose qui vous
est inutile ou superflu, tout cela dans le but
d'adoucir les derniers jours do nos pauvres
vieillards, pour convertir en bénédictions les
blasphèmes de leur dernière heure ! »

On mande de Paris le fait suivant :
« Jeudi soir, sur les boulevards, un in-dividu

se promenait avec un tableau repré-sentant
la caricature du Christ en croix,

avec une pancarte portant : Tableau à tendre.
» M. de l à Narde somma un gardien de

la paix de faire cesser ce scandale. Le gar-dien
de la paix se déclara incompétent. M.

de la Narde se rendit dans les bureaux du
C l a i r o n , et immédiatement plusieurs rédac-teurs

s'empressèrent de se mettre à sa dis-position
pour suppléer 1« police. Deux mi-nutes

après, l'homme (Mail arrêté parces
messieurs et conduit au poste de l'Opéra.
Au poste, M.Cázalas, officier de paix, dé-clora,

avec la plus grande amabilité, d'ail-leurs,
qu'il ne pouvait ri'îO faire et qu'il ne

se croyait le droit ni d'arrêter l'individu, ni
de confisquer la caricature.

» M. Pieyre, député du Gard, qui se
trouvait là, fit observer à l'officier de paix
qu'il saisirait le jour même le Parlement de
la question. Alors M. Cázalas fit appelerM.
Taylor, commissaire de police, et télégra-phia

à la préfecture pour exposer le cas
et prendre des ordres.

» Finalement, l'individu s'est vu , sur
l'ordre du commissaise de police, dresser
une contravention pour vente, sur l a voie
publique, d'un tableau, et il a été retenu par
M. Taylor, sur son refus de faire connaître
son idenUté. L'homme semblait absolument
calme et refusait de donner son nom. »

•
* •

Nous apprenons que M°" Bayle, pro-priétaire
de l'ancienne chapelle des Jésuites

de la rue Margaux, à Bordeaux, vient d'in-terjeter
appel du jugement qui l'a condam-née

à dix francs d'amende pour bris de scel-lés.

Une question curieuse est soulevée, en
ce moment, par plusieurs actionnaires des
grandes Compagnies de chemins de fer ;
c'est à propos du contrat intervenu entre le
Parlement et les Compagnies, relativement
aux permis ds circulation à dix francs par
mois.
Divers actionnaires ayant voix délibéra-

tive se proposent, dit le Paris, de protes-ter
en assemblée générale contre la conven-tion
signée par les conseils d'administration

des Compagnies.
Ils estiment que cette convention ne sau-rait
être valable que si elle est ratifiée par

vmoatjeo. rité des act1ionnaires ayant droit alua
i

On lit dans le Monite•ur* du Calvados^]OüX-
nol de Caen :

a II faut avouer que notre savant compa-triote,
M. le docteur Constantin James, n'a

pas de chance depuis quelque temps. Nous
avons rapporté dans l'un do nos derniers nu-méros

le vol dont il avait été victime, le
lundi gras; et voilà que le percepteur d'E-
vrocy lui envoie un avertissement par le-quel

il l'informe qu'il vient d'être imposé à
la patente pour avoir soigné un malade pen-dant

son dernier séjour à sa propriété do
Baron! ;

i> Comme c'est là un fait aussi étrange
qu'imprévu qui soulève, en matière d'im-;
pôls, un point tout à lait nouveau do juris-i
prudence, nous croyons devoir préciser^
davantage les circonstances qui l'ont mo-tivé.

» M""" la comtesse de Valori, qui habite
Tourville pendant l'été, fut prise, vers la fin
de septembre dernier, d'une hémorrhagie
nasale, qui revêtit presque aussitôt le carac-tère

foudroyant. On se hûla d'envoyer cher-cher,
à Caen, son médecin habituel, l'hono-rable
docteur Auvray.

» Mais, comme M. James se trouvait en
Ce moment à Baron, qui n'est qu'à quelques
minutes de Tourville, M. de Valori le fit
prier de venir, sans perdre une minute, au
secours de sa femme. C'est ce ques'empressa
de faire le docteur, qui fut assez heureux
pour arrêter le sang. Quand M. Auvray ar-riva,

tout danger avait disparu. C'est pour
ce fait que M. Constantin James vient, à sa
grande surprise, d'être imposé à une dou-ble

patente, puisqu'il on paie déjà une à
Paris.

» Avis à nos niiédecins de la localité. »

Voilà, il faut en convenir, une drôle d'his-toire
et un agent du fisc plus drôle encore.

Aussi sommes-nous heureux de pouvoir
donner son nom. Il s'appelle M. du Bel.

REVUE FINANCIÈRE.

La situation de la place 'continue â s'améliorer.
Les capilauï abondent et les reports ont été extrê-mement

modérés aussi bien à Londres qu'à Paris.
Les encaisses métalliques de laBanque de France

et de la Banque d'Angleterre sont toujours en voie
deprogressiooetaugmententsurtouten monnaieor.
Tout cela est du meilleur augure pour le mar-ché.
Les cours actuels ne peuvent que se consoli-der
et même s'élever encore, pourvu qu'on ait la

sagesse d'éviter les mouvements de hausse trop ra-pide.

Les capitalistes agiront sagement en achetant ac-tuellement
les bonnes valeurs dont la solidité est

bien connue.
Les rentes se sont tenues en grande fermeté toute

la semaine; cependant, vendredi il s'est produit un
léger abaissement des cours par suite de ventes,
néanmoins les dispositions restent excellentes.

Le 3 0/0. bien qu'ayant détaché un coupon de 75
centimes, est encore à 83.12.
L'amortissable, de 84.45 a fléchi k 84.17. •
Le 5 0/0 a perdu 15 cent, à 116.52.
La Banque de France est revenue de 5,270 à i

5,140. L'encaisse s'est augmentée de 11,522,538 fr.
dont six millions et demi d'or; les bénéfices ont
été de 892,144 fr. pour la huitaine écoulée.
A côté des rentes françaises se placent parmi les

plus recommandables, par le revenu et par la sécu-rité,
les actions et obhgations du Crédit Foncier, j

— Ma tante, vous vous vengez !•
— Avec bonheur!
Si d'aventure quelque glaçon anguleux était resté

dans cette nature hautaine, mais non insensible,
comnient ne se serait-il point fondu à ces paroles
chaleureuses, en cette atmosphère de pénétrantes
ardeurs.
Il fallait travailler, lutter, s'instruire, déployer

une incessante vigilance, briser des obstacles
toujours renaissants.
A la Compagnie , la création de l'emploi de

censeur n'avait été bien vue ni dans les bureaux ni
dans les ateliers.

Manuel avait toute la fermeté nécessaire, mais
non les connaissances spéciales des divers détails.
L'amour-propre se mit de la partie; ce fut un
stimulant de plus. Il s'attacha opiniâtrement à voir,
observer, apprendre, savoir ; il ne tarda point à
rendre des services dont le directeur s'applaudit.
Delcambre ayant lu, revu et corrigé ses premiers

rapports, ils purent passer sous les yeux des mem-
lires du conseil d'administration.
Et à l'unanimité fut approuvée l'excellente me-sure

proposée au nomdu comte du Hêtre, dont les
lettres de recommandation, remises en temps
opportun, produisirent le meilleur effet.
Lors de l'arrivée à Paris de M - Vaurant, la posi-tion

de Manuel était donc déanilivemenl assurée 1
mais quel labeur I Être sur pieds dès l'aube, con-sacrer

tous les instants du jour à des devoirs au
moins pénibles, souvent irritants, le soir à des
études ardues !
Aussi, combien étaient douces les rares heures

de loisirs ! celle du dîner, et la soirée du dimanche,
elles petits moments de récréation, courts inter-mèdes

qu'abrégeait la ferme volonté do chacun
des travailleurs.
Le salon était devenu la plus aimable des salles

d'études. Louis, Honoré, Manuel s'y trouvaient
souvent réunis ; si les cours ou les leçons du
dehors ne les empêchaient point, ils s'y courbaient
sur leurs liviesou leurs cahiers à la lueur de la
même lampe.
Le baccalauréat, les thèses de droit, la cbimie

elles arts-cl-métiers les absorbaient jusqu'à onze
heures.
Et cependant, rivalisant de tendresse filiale,

Noëlie et Hortense aidaient leur mère à vaincre les
difficultés delà langue française, fort heureusement
aplanies déjà par les soins de M"' Fluviane.
Autour de M"»»Vaurant, personne qui ne parlât

correctement; plus de vicieuses locutions rusti-ques.
A la gentille école de ses chers enfants, elle

faisait des progrès rapides.
Chacun l'en félicitait.
— Ma tanle, disait Manuel, vous êtes admirable.
— Je tiens à donner ici l'exemple de ce que

peut la benne volonté.

— Vous êtes, sous tous les rapports, le meilleur
des modèles.
A onze heures, Noëlie et sa soeur rompaient le

silence en servant le thé. Livres et cahiers se fer-maient
; tous les coeurs se dilataient alors aux

charmes d'une expansive causerie.
— Ob ! pourquoi Laure n'élait-elle point là !
Pénétrant cette pensée. M " ' Vaurant disait tout

bas à Manuel :
— Espérance ! courage ! travail ! Un jour, elle y

occupera la preiliière place.
Certes ! le docteur Delcambre était un confident

précieux, et son zèle ingénieux avait opéré des
merveilles; mais il avait une manière à lui de,
rendre service, toujours par surcroît quelque pi-qûre,

quelque leçon, méritée il est vrai. Dé même,
tout en encourageant, il égratignait :

— Le temps gaspillé fait la paire avec l'argent
perdu au jeu ou à la Bourse.

» Nous sommes tous des ignorants, mais pour
votre âg*e, mon cher décavé, vous passez la per-mission.

» Corne de boeuf! je suis enchanté q<io vous
soyez amoureux I Votre matinge, je vous le répète,
dépend de vous, mais pour se marier, mon cher
enfant, il faut d'abord être un homme.

[A suivre.) G,DB LA LANDELLK. ,

Los opérations de celte société •
80US la surveillance do l'Etal, serìi?''^H
jour en jour, en roprésenlalion des tulS/e?
par elio. Elle émet en co inoment dl^'^%*(
nouvelles à 480 ïrancs, qui prodmsZ,*W
annuel de 20 francs. ^"^ «̂ût ^^Ç,,
Quel est lo bon placement qui A.^

d'hui un revenu net de 4 0/0 ? M,
La Foncière de Franco et d'Altri.:-

le concours du G^Mt^Poneî;^^"^ '
les mêmes éléments de séSf^^èa?»»,.
peine et ses opérations lui a s , n î ell^l'C
considérable. *^''"' û̂r,t ii^ 2%\
Le Crédit Lyonnais a été eïn^n \
Celte valeur est de plus ' fr'

es capitaux de placemeal

\

t.

1;

le cours de 800 sera laissé bien en atrièr»
Les capitaux de l'épargne s'attacheul k v>

aux bons de l'Assurance Financière.
Les garanties dont ils sont dotés iustiR.

préférence. '
- Signalons les demandes nombreuses en
do capitaUsation payables 1 franc par moi, „, •
boursables à 500 francs. ^"''«Ut,

La Banque de Prêts a su conserver unu»

rani d'altaires qui contribuera au relîiv J!
cours.
Demandes nulles sur la Banque Patisi

Banque Nationale.
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Le Rio-Tinto a été ferme aur « •

Avant peu nous aurons à enresistreJ?"' «̂ I u«i
élevés que mérite d'ailleurs cette ï o . l ^ K 1^, du

Les actions de chemins r t o t f c ' ' ' ' la
mées. Les cours sont en araélioratiln-r
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M. Laisant, député de Nantes, a faitl
manche, à Lille, une conférence sur lanl
tion militaire. Le député radical s'est
nonce pour l'abolition du volontatiai(p' inée
suppression de l'Ecole de Sainl-Cyr, etfiji Clou,
le service de trois ans. <^*'"^'
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Les officiers qdi occupent les fonclin
d'attachés militaires auprès des gtanj
puissances sont les suivants : |
Allemagne : M. de Sesmaisons, lleuLmi

de cavalerie; M. Colard, capitaiueft|
lerie. |
Angleterre: M. Descharmes,lieut,-col,|l

cavalerie. H

Autriche: M.deBerghe.s,chefd'escatoi '
de cavalerie ; M. Blanche, copilaine d'aiiL
lerie. 1
Italie : M. Brunei, licutenant-colonelâ'il

tillerie. P

Russie : M. de Cabanel de Sermet,*.!
d'escadrons d'arUllerie; M. Moulin,cifi|
laine d'artillerie.

ü í r o ü i q u e Locale ú de

l i a i^lace Saint-Pierre,

Depuis que les maisons de la rue do Pi-
lit-Maure, achetées par la Ville, SODI #
tues, il n'e«t personne, en abordant laP>f^
Saint-Pierre, qui ne se récrie conlre'*
freux coup d'oeii que préseotenl
quatre bicoques qui n'ont rien de prop"
rien de solide, et sont de mince valeiir; I'
attendait du Conseil municipal qu'"
rendît acquéreur pour compléter une ce))"
réclamée depuis longtemps, et qu'il a*''
bien commencée à son honneur.

Hélas I la population a compté eo V
Nos édiles, absorbés par des préoccupa"'
d'un autre ordre, non-seulement n^**
pas entendus avec les propriétaires.
encore ont donné un alignement, e'
d'eux bâtit une façade neuve sur la rue
cier. Iç»

C'est une faute grave qui ^^^\f%
jours reprochée, car un jour oui""
SI . » J - 1 j ; . _ - - n
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îlot de maisons devra disparaître
meubles auront acquis une plu»'
les contribuables auront à payer. i

Voilà pour l'avenir. . f
Quant au présent, la situation

des plus brillantes. On voit poinàtej
zaine de procès dans lesquels la
engagée. .urni B«#

Déjà la démolition de la 0"?'«?"oli^'"
place Saint-Pierre, a compromisji-
de celle de M. Bonneau, et la «¿""78*''
que étant compromise, M . le . preo^';
fié à M.Bonneau qu'il ait
les mesures nécessaires po""" P .(JADI f
accident. Celui-ci refuse, P^^^^L0ef
c'est la démolition de la m a » s ° î ! i p ««̂
mis son immeuble dans une «j
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^ ^ ^ ^ 0 0 . La Ville se rejette surTadju-
de sfl .^ Ĵjeg travaux. Aussi le papier tim-
di"^ le l-il entre la Ville, M. Bonneau et

mzouîuef' entrepreneur, adjudicataire

''^ orocès multiples jettent un mauvais
«nr DOS administrateurs, et l'un des

ver"'*.„" municipaux, M. Terrien, efifrayé
''"f rpsDonsabilité qui retotabe sur le Con-

hate-t-il. par une lettre rendue pu-
7 de protester contre la participation

b"?" i attribue dans l'arrangement de la
et se lave-t-il les mains de tout ce

''-ont fait ses collègues par trop mal inspi-rés.
_

ARMÉE TiRRITORIALK.

I En vue de l'appel prochain de l'armée
Lrritoriale, nous croyons utile de faire con-
' atlre les numéros des régiments et des ba-billons

d'infanterie territoriale qui sont con-
S^qués celle année, dans le 9« corps d'ar-

fi faiii

:ariat,j

VOijUca, « . -
Les balaillons compris dans la 1" série

goDt appelas du 11 au 26 avril.
Ceux compris dons la 2' série sont appe¿

lés du 6 au Í 7 mai.
; La <" série du 9' corps comprend les pre'i
(Diers bataillons des 66% 68», 70° et 72% et
la 2" série les deuxièmes bataillons des mê-;
mes régiments. •>

Hier soir, de 8 à 9 heures, les éclairs
sillonnaient l'horizon, dans la direclion de
l'eil, comme en plein été.

^ JI"« Ridreau,'directrice d'une des écoles
communales de Saumur, vient d'être nom-mée

directrice de l'école communale du
Clon, en remplacement de M"'Tripreau
décédée récemment.

fonjij,, Le Siècle, qui est en situation d'être bien
gfjuj informé, nous apprend que le gouverne-ment

comple faire procéder à l'élection des
maires dans le courant du mois prochain,

'^"l'"' la loi volée par la Chambre devant être rati-
fiée avant les. vacances de Pâques.

l.-col,i ' .
Conséquence de la laïcisation à outrance.

scadii On a beau battre le rappel un peu psr-
ed'etl tout, les institutrices laïques font défaut. Il

y a trop de vides à combler. L'administra-
nelft lion vient donc d'être obligée à une rigou-reuse

nécessité. Elle abaisse le programme
iiel,c{iil des examens pour les jeunes files. Ainsi,
n, Cîfi l'an dernier encore, on ne tolérait que trois

fautes dans une dictée. Aujourd'hui, les can-
didals ont droit à cinq tantes.
Cinq fautespar dictée d'institutrice. Jugez

, UD peu ce que sera une dictée d'élève.

Il alili'

lapl«

ire W'
.rois »

propií

ur;l''

Dans quelques jours, lorsque la loi d'en-seignement
civique obligatoire aura été pro-

Jfuiguée. si un instituteur laïque dit à ses
eieves: « Dieu récompense la vertu, Dieu
rS'i- "^i^" exige que l'homme
emplisse ses dnvnira

se s»'
, oeil!

el 1'«'
uet

rat*
litro"'

Telle est la conséquence logique, la con-séquence
absolue du vote que le Sénat *(

rendu samedi.

U persécution religieuse mêle le ridicule
Y'oiieux; elle descend aux procédés les
plus ridicules. Après les grands coups de
"8che appliqués dans les perles des co'u-
'ents, le gouvernement se prépare à donner
.quelquescoups de ciseaux dans l'uniforme
«es bedeaux.

annonce gravement que les évêques
été officiellement invités à interdire dé-

^ortûais les insignes que portent les suisses
^ églises dans les cérémonies religieuses.

ni»

ir Ii«

f

MM. Jules Roche, Clovis Hugues et Gra-
netfonl signera leurs collègues un article
additionnel à leur proposition de loi sur l'en-
lèvement des crucifix dans les tribunaux,
portant démonétisation, un an après pro-
"''i^gation de la loi, de toutes les pièces d'or
Pottanten exergue: Diewprotège la Fraiice.

projet de loi relatif au serment a été
"^Posê à la Chambre des députés pat le'
garde des sceaux.

Est% besoin

iö.7w' '« léseSruoivnatnDtdi'ucae,j,
o

Pup'tr°eoJrj«e*qt'u, edd ééless oorrmmmiaaniiisss tèl1ereser
,

«»«»81 :: i« iwl 0" .. iillss ppoouurrrroonntt
""^^r mon honneur tt ma cms-

cierne » ; de leur côté, les témoins auront la
faculté de remplacer le serment: « Je jure
de dire toute la vérité, rien que la vérité » ,
par une promesse « solennelle. »
Tout cola est bien petit, bien misérable.

LONGUE.

Un incendie, dont la cause est restée in-connue
, a éclaté le 15 mars, dans une

chambre occupée par les époux Poisson, au
lieu dit: La Promenade.

Dès les premiers avertissements, les habi-tants
du voisinage, les sapeurs-pompiers, la

gendarmerie étaient réunis sur les lieux, et
on organisa des secours; en une heure, tout
était terminé.

Malheureusement, les toitures des mai-sons
appartenant à MM. Glenet et Boissard

n'ont pu être préservées, non plus que le
contenu des greniers de ce dernier. Les dom-mages,

qui s'élèvent à 540 fr. pour M. Gle-net,
ne sont couveris par aucune assurance ;

M. Boissard, qui subit une perte de 920 fr.,
est assuré. , ,

BAUGÉ,

Un soldat du 6° régiment de ligue, Michel
Davoust, vient d'obtenir la médaille militaire
[un an de service, une campagne, une bles-sure

; campagne dè Tunisie).
Au moment où il tira au sort, ce brave

soldfttétsit forgeron à Baugé.

ANGERS. »

Le nouveau commandant du 9« corps
d'armée, M. le général Schmilz, va venir à
Angers, dit le Patriote.
Il arrivera jeudi matin ou mercredi dans

la nuit, et descendra à l'hôtel du Cheval-
Blanc.

A dix heures du matin, il y aura une re-vue
des troupes de la garnison sur la place

du Champ-de-Mars.
Point de visites de corps.
De i \ heures à 14 heures et demie, le gé -néral

recevra, à l'hôtel, le Premier Prési-dent,
le Préfet, le Procureur général et le

Maire d'Angers.
A midi, il y aura à la préfecture un déjeu-ner
de trente couverts, auquel assisteront ^

tous les chefs de corps du département et les!
hauts fonctionnaires. '|

Le général repartira à 3 heures. j

UN CONCKBtT A SAINTI-GEMMES,

On lit dans le Patriote de l'Ouest :

« Nous avons assisté jeudi dernier à un
concert donné, à l'Asile de Sainte-Gemmes,
aux malades de cet établissement.

» Plusieurs morceaux de chants —un
choeur û'Haydée, et le choeur des matelots de,
l'Africaine, — ont été exécutés par les ma^;
lades eux-mêmes.
.» L'exécution en a été véritablement éton-nante.

» Pendant le concert, — il n'a pas duré
moins de deux heures, — les malades, qui
semblent aimer beaucoup la musique, ont
manifesté, par leur recueillement et un si-lence

complet, le plaisir qu'ils prenaient
à cette audition.

» Les instruments à corde, surtout, sem-blent
captiver l'attention de ces cerveaux,

oiïiron peut croire toute intelligence, sinon
disparue, tout au moins fortement atteinte.
Pendant que M.Goubault, qui avait bien
voulu prêter son concours, se faisait enten-dre,

nous avons observé la figure des naa-
lades. Une détente complète s'était opérée
sur leurs traits, l'oeil était calme et se re-posait

tranquillement sur le musicien ; tous
les auditeurs semblaient suspendus à l'ins-trument

qui avait le pouvoir de les char-mer.

» Nous ne saurions trop féliciter M. le
directeur de l'Asile du soin tout particulier
avec lequel il organise ce genre de distrac-tions,

distractions qui, à tous les points de
vue, ne peuvent qu'être agréables et utiles à
ses malades. »

TOURS.

Dimanche, à 1 f h. 1/2 du matin, les deux
sociétés, de compagnons charpentiers de
Tours, musique èn tête, ont traversé les
principales rues. d.p la ville, pour se rendre
— non à régTise — mais à la préfecture. Il
n'y a pas bien longtemps encore, ces corpo-rations

tenaient à honneur d'assister à la
messe célébrée à l'occasion de leur fête.
Maintenant, cette tradition n'existe plus.
L'athéisme et la libre-pensée sont à l'ordre

du jour, et messieurs les charpentiers sui-vent
la mouvement. Voilà ce qu'on appelle

de nos jours le progrès I II est joli le pro-grès
I (Journal d'Indre-et-L»ire.)

Des régates, organisées par la Société
nautique de Tours, ont eu lieu dimanche sur
la Loire, en amont du pont de Sainl-Sym-
phorien. Une foule de curieux, couvrant les
quais et le chemin de halage, a assisté aux
diverses courses, qui ont été suivies avec
beaucoup d'intérêt.

POITIERS.

Lo commandant du 9" corps d'armée,
M. le général Schoeitz, est arrivé hier matin
à Poitiers. U a dû passer la revue des trou-ves

de la garnison dans la plaine de Châ-
on.

MM. les charpentiers de Poitiers ont cé-lébré,
dimanche, leur fêle patronale, colle

de Saint-Joseph, en assistant à une messe
solennelle célébrée à leur intention, à 10
heures du matin, dans l'église de Montier-
neuf. . -

NANTES.

Suivant l'usage, les charpentiers ont com-mencé
par un acte de foi la célébration de

leur fête à Nantes.
Dimanche, à onze heures et demie, ils pé-nétraient

, musique en tête, dans l'église
Sainle-Croix el assistaient en grand nombre
à la messe célébrée à leur intention.

Parmi les sujets des leçons qui ont lieu,
cette semaine, à l'Ecole supérieure des
sciences et des lettres de Nantes, nous re-marquons:

Jeudi 23 mars (8 heures). M. Larocque.— ;
Météorologie : Glace. Embâcles de Lyon et
Saumur en 1880. Glaciers.

Nous apprenons que le train A l , venant
de Nantes, a écrasé jeudi soir, à Lorient,
sur le pont de Scorflf, une femme qui avait
voulu traverser la voie. Les mutilations sont
afifreuses. La mort a été instantanée.

Orléans. — Un sieur Bauchet, ouvrier
typographe chez M. Chenu, imprimeur, a
gagné le lot de 150,000 francs au tirage du
15 des obligations de l'emprunt 186A de la
Tille de Paris. L'heureux favorisé de la for-tune

est célibataire et vit modestement avec
sa soeur : il est âgé d'une cinquantaine d'an-nées.

Nîmes. — Une énorme porte en fer, que
deux ouvriers cherchaient à poser seuls, est
tombée sur eux. L'4in, père de trois petits
enfants, a été broyé, l'autre,est très-griève-ment

blessé.-r i • ftiti«-:..i«.>,*';i»f.

• *
Marseille. — Les journaux de Marseille

nous apportent des renseignements complets
sur l'incendie du Palais de cristal. Le théâ-tre

est entièrement brûlé, mais les secours-
intelligents ont pu préserver le pâté de mai-;
sons dans lequel il était enclavé.
Tons les instruments de l'orchestre, plus

de 25,000 francs de partitions dont la plu-part
manuscrites et signées Trave, tous les

costumes des artistes dont plusieurs avaient
une grande valeur, et leurs bijoux, ont été
la proie des flaiûmes. M"" Kadoundja,
Vanda-Waviloff el Bepoix ont leur garde-
robe entièrement détruite. C'est une ruine
complète.

Les pertes sont évaluées à plus de 500,000
francs. On ignore encore les causes de l'in-cendie.

INCERDIE DU THÉÂTRE NATIONAL
A ALGIR.

Alger, 20 mars.
Un incendie vient de détruire complète-ment

le Théâtre National ; il reste les quatre
murs. Les loges des artistes, qui étaient sé-parées

de la salle par un mur en maçonne-rie,
ont pu seules être préservées.

Le feu s'est déclaré vers trois heures du
matin ; on suppose qu'il aura pris naissance
dans les galeries supérieures, où les speclar*

leurs ont l'habitude de fumer, malgré les rè-glement

n
plorer.

glements.
On n'a aucun accident de personne ò de-

INONDATIONS EN AMÉRIQUE.

D'après une dépêche de New-York pu-bliée
par le Standard du 9, l'inondation du

Mississipi a pris des proportions telles que
60,000 personnes se trouvent actuellemen t
sans asile et ne possèdent d'autres moyens
de subsistance que la charité privée. Des
surfaces considérables des meilleures plan-tations

de coton sont submergées dans l'Ar-kansas,
le Tennessee, le Mississipi et la

Louisiane, et à peine un tiers de la surface
pourra être planté. Laperte des instruments
de labourage, des outils aratoires et des
provisions, et la disparition des clôttires
créeront de grandes difficultés à l'ensemen-cement

des terres, après la retraite des eaux.
En jugeant d'après l'expérience des années
antérieures, l'inondation paraît devoir en-core

durer pendant plus d'un mois.

CONSEILS ET RECETTES.

LES D-iNGERS DES TÉLÉPHONES.

Les téléphones sont en vogue ; il est donc
nécessaire de prévenir les personnes qui en
ont dans leurs maisons que ces appareils ne
sont pas exempts de dangers, surtout en
temps d'orage. Il est vrai que les Compa-gnies

qui ont ce monopole avertissent leurs
abonnés de ne point faire usage de leurs
instruments lorsque le tonnerre gronde.
Mais certains réseaux téléf^honiques étant
beaucoup plus étendus que le champ ordi-naire

d'un orage, il peut se faire qu'à une
extrémité de la ligne on ignore qu'une per-turbation

atmosphérique a lieu à l'autre ex-trémité
ou même au milieu ; de là, la possi-bilité

de recevoir des chocs capables de bles-ser
l'auditeur lorsqu'il approche le télé-phone

de l'oreille.
Supposons, par exemple, le chef d'une

importanto maison de vins de Champagne
interrogeant son représentant à Paris ; le
temps est superbe à Reims, tandis que la
capitale est, ce qui arrive fréquemment, sous
le coup d'un violent orage ; en approchant
le téléphone de son oreille pour savoir la
réponse, le négociant recevra une décharge
auprès de laquelle les explosions de toutes
ses bouteilles de Champagne ne seraient que,
de simples pétards. Plus la ligne téléphon
nique est grande, plus le danger est grand.

Un accident de ce genre est arrivé derniè-rement
aux Etats-Unis. « Un de ces derniers

soirs, dit VAmerican Arehitect and Building
News, durant un grand orage, un groupe de
trente fils électriques, placés dans le bureau
principal de la Compagnie télégraphique de
i^ew-York, émit tout à coup une lumière
jaillissante fort vive, et, en même temps,
fenveloppe isolante en gutta-perfha s'en-flamma

en projetant une flamme intense.
Les fils furent aussitôt coupés et éteints,
mais il y eut une perturbation qui dura plu-sieurs

heures dans le service de la Compa-gnie.
»

Ceci, ajoute le journal américain, doit
montrer la nécessité de ne point laisser pé-nétrer

sans précaution les fils téléphoniques
et télégraphiques dans l'intérieur des mai-sons.

On risquerait, sans ces précautions,
de voir se reproduire de fréquents accidents;
soit par la combustion des boiseries et des
tentures voisines des fils, soil par toute au-tre

action violente du courant électrique.
Le danger serait surtout pour les enfants ha-bitués

à toucher à tout ce qui se trouve à
'eur portée.

REVUE ILLUSTRÉE UNIVERSELLE.

Sommaire du N" du 18 mars 1 8 8 2 .
Chronique parisienne (Louis Enault). - La Foti-

t«inP Sonnet (Eugène Hubert). — Revuescienti-
fiàSeAed de Vaulabelle). - Reaux-Arls (J. Val-
n S - Le Salon de 1882 (Nos indiscrétions). -
Nos Industries nationales : le Nickel. — Plantes
médicinales : les Violettes (Olivier de Rawton).
Namouna (Léon Husson)— Les Ballons. —De
Nice à Monte-Carlo (Asmodée). — Petits procès et
petites misères (Maître X...). — L'Architecture en
France (Certbeerde Medelsheim). —La Soie et la
Laine artificielles (Charles Marie). - L'Exocet.—
Aventures et Voyages : d'Obock auParadis terres-'
tre (Denis de Rivoyre). - - Procédés et Receltes :
les Encres à écrire. — Les Jeux de Cartes (Old
Trick). — Le Sport (Frederika). - Théâtres (Cor-nélius).

— Ghifrons (Frou-Frou). — Chronique
fìnaucière. - Bibliographie.
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ACCOUDÉE A NOS ABONNliS

5 fr.
AU LIEU

DE <.> 8 fr.
Nos abonnés connaissent, de réputation au moins,

la v a i l l a n t e et spirituelle

LANTERNE D'AHLEQUJN
illuslrée de charmants dessins d'actualité, repro-duisant

, avec leurs traits , les faits et gestes des
beaux messieurs qui gouvernent la R. F.

L'abonnement à la Lanterne d'Arlequin est de
8 fr. par an.
Une combinaison particulière avec la Direction

de celte publication satirique, nous permet de
l'offrir à nos abonnés, anciens et nouveaux, moyen-nant

5 fr. par an. Ils ne manqueront certainement
pas l'occasion qui leur est offerte de recevoir cha-que

semaine l'oxcoUente Lanterne d'Arlequin, dont
ils connaissent déjà l'esprit et le but, et qui ost
patronnée par l'élite de nos amis pour combattre
vigoureusement les ignobles petites brochures
dont nos adversaires empoisonnent chaque jour
les villes et les campagnes.

Pour recevoir cette PRIME-, il suffit à tout
abonné d'adresser une bande do notre journal à
M. le Directeur de la Lanterne d'Arlequin, rue Ri-chelieu,

13, à TOURS. 3

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET G",

rue Jacob, 56, APAKIS.

LA MODE ÎLLIJSTIIÈIÎ

J O U R N A L DE LA FA M I L LE

Sous la direction de M°" EMMELINE RAYMONB.

L'élévation des salnircs étant progressive el
continue, obligo un grand nombre do familles à
s'imposer des privations sérieuses pour maintenir
l'équilibre de leur budget.
Il y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-pense

causée par la main-d'oeuvre : Être sa propre
couturière, lingôre et modiste , en s'abonnant à la
Mode illustrée, qui fournit avec les patrons excellents
de tous les objets utiles, l'enseignement pratique
et théorique de leur exécution.
Un numéro spécimen est adressé à toute per-sonne

qui en fait la demande par lettre affranchie.
On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste

à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOTET G'«, rue Jacob,
. 6̂, à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-
poste en ajoutant un timbre pour chaque trfcis mois
et en prenant le soin de les adresser par lettre r e -commandée.

PKIX POUR LES DÉPAUTEMENTS :

V" édition 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr.;
douze mois, 14 fr.

40 édition : avec une gr. coloriée chaque numéro :
3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50 ; un an, 25 fr.

S'adresser également dans toutes les l i b r a i r i e s des
départements.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878. t

Classe 6 6 .

COFFRES-FOUTS

M . H A J P Ï i ^ I V E R , a î n < y , fabri-cant
do coffres-forts, a obtenu une MÉDAILLE

D'ARGENT h l'Exposition universelle do Paris
pour la perfection qu'il a apportée dans la cons-truction

do ses coffres-forts. Reconnus supérieurs
pour leur solidité, leur incombustibilitô, leurs!,
serrures ont présenté au jury une sécurité incompa-1
rable contre les crochelours les plus habiles.
Nous sommes heureux de porter cette bonne

nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont
déjà munies do coffres de la maison Haffner, et
nous pensons qu'elle déterminera en faveur de cette
maison ceux de nos lecteurs qui pourraient hésiter
encore dans le choix d'un constructeur.
Goffros depuis 120 fr. jusqu'à 2,000 fr. et au delà.
Pour les renseignements, s'adresser au bureau

du journal, où il y en a toujours en dépôt.
En dehors du dépôt, un lacA ;\\\>nni en chromo-lithographie

est à la disposition des personnes nui
voudront se rendre compte du choix, de la variété et
de la beauté des Coffres de la Maison IIAFFNER.

P H I LO T É S I N E au GOUDRON, poudre soluble'
à 2 centimes le litre

Remplaçant le vin do table. Agent précieux contre
les maladies du larynx, des bronches et des poumon».
MARCHIER FRÈRES & Cie, à Privas (Ardèche)

Malsons il Pnru, boulevard Beaumarchais, 53
— à K.yoa, rue Thoriie, 8

IPrlx ! par Boit» d» Poudi» via rouge pour 100 litres, 2 truin H i.
p a r la paste, 2 fr. 35

PRÊTS sur MAISONS etBlfi^s
Les demandes doivent êlre ad, '

MM,. UÉJOU elC'°, banquiers, J ^ s s
lier , 9 , à P a n s ; i l y est immértk";%
répondu par lettres personnelles el n N |
tant aucune indication extérieure m

Envoi franco du catalogue. depuis ?'

C H E M I N S DE iST^JTi^

Lignes de Poiliers-Saamur, Montreaii.

D É P A U V S I
DE SAUMÜR
0 h. — matin.
8 Ï5 —
11 15 —
1 17 soir.' ,
i 55 —
1 50 — ,j
»Él»AttTS "
I»E POITIERS
5 11. iO malin.
8 85 —
l3 IS soir.
6 *5 —

A POIXIKuT"^* « «
10 11. 31 malin.

T
4

11

»9 'soir.
55" _

48 _

11 h,î^,

10

A MONXRISOTL'**^''^**'
a h. 13 matin.
5 17 soir.

, 3 50 -
I 10 47 _

itii

Il y a , en outre , un train venant (l'Anter.1
Montreuli ¿ 7 h. 10 matin, arrivant JiSaSriN

V. GODßT. vropnéiatre-géranu
""«'fili

^1

GODRS DE L A BOURSE DE PARIS DD 20 MARS 1882.

Valeurs an comptant. Derniercours.
Hausse Baisse.

a v . . . . . . — 82 90 a 10 1 k
84 tí a 26 » ß

3 V. amortissable nouveau. . B » t 1 0 D
111 40 0 D » 10
116 8» t 50 n n
510 e B 9 B i

ObligaUons du Trésor nouvelles 510 0 » D 2
Dép. de la Seine, emprunt 1857 243 » t » »

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 J04 50 1 50 v t
— 1865, 4 •/.. . . 515 » r B t

— 1869, 3 7.. . . 400 s » D 5 »
— 1871, 3 "/.. . . 393 0 » 1 1
— 1875, 4 %. . . 517 50 » 50 > 1
— 1876, 4 V. . . . 518 75 • 75 ft 1)

Banque de France. . , . . . . 5075 t > 27 50

Valenrs an comptant

Comploir d'escompte
Crédit de France
Crédit Foncier, act. 500 fr. . .
Obligations foncières 1877. . .
Obligations communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 7.. .
Sue. de Crédit ind. etcomm. .
Crédit mobilier , .
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
iMIdi
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

1020 0 5 » » B

B i i> 1 i B
1620 t 25 1» B 1>
343 75 p > 1 25
440 1)

467331605 i>

0n 2B00 0B/
B

DfBBi
»
»

Rt
760 t 11 B 2 50
1725 ». 10 t » B
1267 5« B 1. 22 50
2160 0 10 ñ « »
1340 a ù t R 6
831 25 B < 0 B
1677 50 22 50 i B

Valeurs an comptant.

C. gén. Transatlantique.
Canal de Suez
Société autrichienne. . .

OBUGATIONS.

Est
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Parig-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .

Dernler
cours.

Hausse

570
2492
655 ));i2

»120
50J42

372 »
»76 50
382
377 î
373
380
381
373 6
570 ^

Baisse.

C H E M I N D E F E R D ' O R L E Ï

GARE DE SAUMCR.

DÉPARTS DE SABMDR VERS ASGEBS,
3 heures 8 minutes du malin, eipress-posie..
6 — 4 5 — — (s'arrête à Angoei

— — omnibus-mille
— soir, _
— — express.
— — omnibus^

— (s'arrête à Angeri),
DÉPARTS DE SADMUR YERST̂OBRS,

8 heures 26 minute» du maUn. dirèct-miite,
8 — 21 — — onlnlbus.
9 — 43 — — express.
12 _ 40 — soir, omnibus-mille,
i _ 44 - - - I
10 — 28 — — express-poste. 1

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soinitlj
Saumur à 6 heures 56. 1

8 — 5 6
1 — 25
3 — 3 2
7 — 1 5
10 — 37

BBTKAIT DE CAUTIOHHEMKKT.

M. SENENTE, ancien greffier de
justice de paix à Doué-la-Fontaine,
étant dans ('intention de retirer son
cautionnement, fait la présente décla-ration

conformément à la loi.

Étud« de M» BRAC, notaire à Saumur,
successeur de M» LE BLATE, place
de la Bilange, 27'.

PAK ADJUDICATION,
En l'étude de M« BRAC,

l i e d l m a n c l i e %3 a v r i l iSSre, A
f u n e l i e u r e .

V A S T E I H A I l i O^
Servant d'hôtel

Sise à S a umu r , rue du P o r t a i l - L o u i s , S6
Ayant pour enseigne : A u R a i s in

de Bourgogne.
Bon revenu, susceptible d'augmen-'

talion.
Faculté de t r a i t e r à l'amiable avant

l'adjudication^
S'adresser, pour renseignements

el traiter, à M" BKAC , notaire, 27,
place do la Bilange. p

A C É D ER

B O N M A T É R I EL

Pour la f a1»ricatlon des oublies
et des macarons.

S'adresser à M— PESCHEUX, rue
de la Petite-Bilange, 15. (128)

AU COIN DE R U E

DRAPERIES, NOUVEAUTÉS

CONFECTIONS

9 et 41 , rue de la Comédie
S A U M U R

On Aemandc un aiDprcntVi
et un iennc l&ominc avec pre-miers

appointements.* -
Bonnes, r^féreflces... J

Etude de M* ROUSSE, notaire à
Martigné-Briand.

Aux termes de son testament fait
en la forme olographe, en date, à
Martigné-Briant, du vingt-sept juillet
mil huit cent quatre-vingt-un, déposé
le vingt janvier mil huit cent quatre-
vingt-deux au rang des minutes de
M' RorssE, notaire à Martigné-Briand,
en vertu d'une ordonnance de la
même date de M. Bodin, président
du tribunal civil de première ins-tance

de Saumur, ledit testament en-registré
à Doué, le vingt-trois janvier

mil huit cent quatre-vingt - deux ,
folio 70, case 4, par M. Marchand,
qui a perçu neuf francs trente-huit
centimes pour le droit,
M»' Victoire Baffoué, en son vivant

propriétaire, veuve de M. Jean Sigo-
gne, demeurant à Martigné-Briand,

A légué à l'Hospice de Martigné-
Briand:
i' Une somme de trente mille

francs qui sera, sous peine de nullitó
de ce legs, être employée de la façon
suivante, dans l'année du décès de la
testatrice :

Dix mille francs à la construction
d'une chapelle pour ledit Hospice, et
vingt mille francs à la fondation et à
l'entretien à perpétuité dans le même
Hospice de deux lits pour les indi-gents

;
2° Les draps, les nappes, les ser-viettes

et les essuie-mains de la tes-tatrice.

Pour extrait dressé en conformité
de l'article 3 de l'ordonnance du
quatorze janvier mil huit cent trente-,
un.
Avec invitation à tous les héritiers

qui prétendraient avoir droit à la suc-cession
de M"" Sigogne, d'adresser à

M. le Préfet de Maine-et-Loire, dans
le délai d'uü mois, les réclamations
qu'ils auraient à faire.

Pour extrait,
ROUSSE.

Saumur, 17 mars 1882.

M' GAUTIER, notaire à Saumur,
demande de suite un çet i t clerc
sachant Men écrire.

r MHOlJDEAli, TZÀI'Z'^
premier clerc très-capable.

ENGRAIS ARTIFICIELS, i

40 0/0 économie d'argent et de
temps par l'emploi des engrais dont je
suis seul dépositaire. Succès prouvés.
Pour la grande culture ; emploi

avec la semence ou en couverture pour
les jardins ; en arrosage, 4 kilospeur
100 litres d'eau; 25 kilos par 5 ares
50 centiares ; 125 grammes par pied
de vigne (recommandé). Instructions
données pour l'emploi.
Net: 33 fr. les 100 kilas, pris chez

COULON-GABORY, à la Sablonniôre,
près le château de la Fuie, Saumur. _

HAISON A LOUER

Rue de la P e t i t e - B i l a n g e , n° 1 0.

S'adresser à M. DELAMABRE. (11)

Compagnie Parisienne de Toitures

M l R B A I N E
Société Anonyme.

CAPITAL : 18,000,000 DE FR.

MM. les Porteurs d'Obligations sont
informés que le coupon d'intérêt n» 3,
à échéance du 1«avril!882, sera payé
à partir duditjour aux conditions sui-vantes

:
Au porteur 11 fr. 65.
Nominatives 12 fr. 125.

Chez M. HENRY de LAMONTA, banquier,
5 9 , rue Taitbout, 59, P a r i s.

CASINO MUNICIPAL
DE LA

MM. les porteurs d'Actions et d'O-bligations
sont informés que le coupon

d'intérêt, venant à échéance le 1"
avril 1882, sera payé à partir dudit
jour, aux conditions suivantes :
Actions au Porteur, 11 fr. 625 ;
Nominatives, 12 fr. 125.
Obligations au Porteur, 9 fr. 275 ;
Nominatives, 9 fr. 70.

Chez M. HENRT de LAHOliTA, banquier^
5 9 , rue Taitbout, Paris.

B O N N E N O U V E L L E

M . V E R N E R Y
Opticien à Pontivy

SERA VISIBLE PENDANT 15 JOURS
Hôtel de liondres. SAUMUR

Conservation de la vue garantie
certaine par l'emploi hygiénique de
Lunettes de verres en cristal de roche,
les seules brevetées s. G. D. G. &
l'Exposition de 1878. Grasd choix de
Montures, Lunettes, Pince-Nez, or,
argent, acier , écaille ; Baromètres i,
Longues-Vues, Jumelles.

NOTA. - M. VERNERY fait toutes
réparations d'optique , visite à domi-cile

les personnes qui veulent bien
le faire demander.

M. VERNERY vend de confiance et '
à prix fixe.
Prière de ne pas confondre l'opti-cien

avec les marchands de lunettes
comme ceux que la ville de Saumur
possède.

Hàtel de Londres, 15 jours seulement} '

Chirurgien - Deiithf
de Eiondres, '

A l'honneur d'informer sa ciiài
qu'il a ouvert à Saumur ua cifc
de chirurgie et prothèse-deiilaire,ii:
Saint-Jean , n» 16 , maison Egwl
ou il se trouvera le venàiîlli|
samedi de chaque semaine,
Cabinet à Angers, 26j,

veu.

I l O N T i E N C E D'
D E S KWFAMI'^-

Guérison par le traiteineiit*'''*'
leur BEAUFUMÉ, de Châlea#\
Traiterqent gratuit pour 1

LES MAGASINS D I U
5 1 e t 5 S , r u e l

SAUMUR,
BemanAent ôcttX aV

ties pour les modes.
Conditions avantageuses.

G l y c é r i n e M i n é r a l i s é e . (Pour Bains et pour la
A "RTVATTTk Chimiste Breveté s.g.d. g . SADMCB.
/ ! • J . H V / I U J J MÉDAILLÉ AUX EXPOSITIONS-

HYGIÈNE et TOILETTE de la Pc^""'.'[ft ,apii<
adoucit et parfume instantanément. ^"%,TïItlAJ
et préserve des ECZÉMAS, DABWBS'^'JVASSP

h A I N R I V A U l )

du Cuir chevelu (pellicules), ENGELCRt».
GERÇURES de tous genres, etc., etc.
A SACMDB, chez l'Inventeur, 22, rue du
DÉPÔTS : Pharmacies, Etablissements

Malsons de Produits Hygiéniques.

V I N S D E B O H D E A V Ü^
». Vlanne-Iiasaro, Proprlétaire-NégoC, 67, 09, 71. rue Lagr^P»,,; ritiit*

.1876..
cifre ses Tina ea aatura, piTtUps i

Vindetablerouge..l879....J30fr.)é3 Médoc - „,
GOtesdeBourg 1878'.':!. 160 fr!hs 25bout. St-Estèphel87i.... "
OOKiiM et U h n m de t tt. 20 le iitreà 4fl-ancs,en iftts de toutes^ c asía

V i n a fln» en Uits et en Doutellles. - En voi de prls-courants smí/W »̂̂ -u
Sila marcìianme ne c o n v i e n i p a s , V A c h e t e u r a le drott deja f ' jaí»'"^
— otCr* fa raprésentatlon à toute personne aérieuse « » r . . . m

tai le««Ut«a «U* n'wt paa dm représentW.

Saumur, imprimerie de P . GODET

Vu par nous Hai» de Swmor, poor ligaliBatioa d» la «ifaiattire d« M. 6oâ«t.
Húttl^dé'-Vük d» S m n w j i 1« M MAIKK,

C t r t i U i par l ' i m p r i m t w m t f i S ^'


